
Résumé d’évaluation

Donnéesclés de l’appuiAFD

ObjectifsContexte

Dans son plan de développement (PND 2017-2021), le

Tchad s’est engagé à améliorer la qualité de vie de sa

population avec une attention spécifique portée aux jeunes et

aux Personnes handicapées. Pour les Personnes

handicapées, qui représenteraient 14% de la population

selon l’Union nationale des associations des Personnes

handicapées au Tchad (UNAPHT), l’accès à l’emploi et aux

services de base est un défi, notamment pour les enfants, les

jeunes et les femmes, ce qui ne leur permet pas de jouer

pleinement leur rôle dans la société. Aux difficultés inhérentes

à leur handicap, s’ajoutent un déficit de prise en compte et de

compréhension de leurs besoins et donc une inadaptation

des services publics et privés.

Intervenants et mode opératoire

Fédération Handicap International (FHI): Maître d’œuvre

Projet INCLUJPH

Principaux Partenaires de mises en oeuvre

Centre d’Appareillage et rééducation Kabalaye (CARK)

Association Maison Notre-Dame-de-la-Paix (AMNDP)

Handicap Santé

Centre National d’Appareillage et de Réadaptation (CNAR)

L’UNAPHT (Union Nationale des Associations des

Personnes handicapées)

• Améliorer l'inclusion et la qualité de vie des Personnes

handicapées en réduisant les barrières à l'accès aux

services, à la participation sociale et au développement

économique au Tchad.

Réalisations attendues

• Les centres de réadaptation en collaboration avec les

services de santé améliorent la prise en charge des

personnes handicapées via des services et aides

techniques accessibles

• Les personnes handicapées et autres personnes très

vulnérables ont accès à des opportunités d’insertion

socio-économique et d’emploi décent grâce à des

services publics et privés adoptant une approche

Handicap et Genre

• Des actions de sensibilisation et de plaidoyer sont

menées pour faire évoluer durablement l’accès des

personnes handicapées (PH) aux services ordinaires et

spécifiques ainsi qu’à un emploi décent

Numéro de projet : CTD 1207 01 S

Montant : 3 Millions d’Euros
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Pays : Tchad Secteur : Inclusion Personnes Handicapées



Appréciationde la performance

Pertinence
Le projet s’est fondé sur des analyses de diagnostic de qualité et des

consultations permettant d’assurer le ciblage des populations les plus

vulnérables et la pertinence de ses activités et objectifs par rapport aux

besoins des populations cibles. Le choix des zones d’intervention s’est

justifié à travers un travail d’identification des localités.

Cohérence
le projet est en cohérence avec la stratégie de l’AFD au Tchad, les

priorités de développement portées par les autorités locales, et

complémentaire par rapport aux projets mis en œuvre par les autres

bailleurs et ONG dans la même zone. Néanmoins le projet doit s’assurer

d’une bonne coordination avec le projet RESILAC qui est un projet de

référence dans la Zone du lac Tchad. Malgré le fait que le comité de

pilotage n’ait pas été fonctionnel, le projet a trouvé des solutions

alternatives pour se coordonner et travailler en synergie avec les acteurs

concernés aussi bien les autorités que les acteurs de mise en œuvre.

Efficacité
Les centres de Réadaptation en collaboration avec les services de santé

ont amélioré la prise en compte des personnes handicapées via des

services et aides techniques accessibles. Les Personnes handicapées et

autres personnes très vulnérables ont accès à des opportunités

d’insertion socio-économique et d’emploi décent grâce à des services

publics et privés adoptant une approche Handicap et Genre. Des actions

de sensibilisation et de plaidoyer ont été menées pour faire évoluer

durablement l’accès des Personnes handicapées (PH) aux services

ordinaires et spécifiques ainsi qu’à un emploi décent.

Efficience
Le dispositif Fast track, a permis de réduire les procédures d’instruction

du projet. Il s’agissait de répondre à une pression importante pour

produire des résultats rapides au Sahel et pour être davantage redevable

sur les projets. Le projet, malgré l’absence de comité de pilotage, a réussi

à être piloté à différents niveaux d’interaction mais a manqué d’une

instance de prise de décision prévue initialement.

Impact
Le projet a eu des effets positifs sur l’accès aux services de réadaptation,

l’accès à la formation professionnelle, l’accompagnement aux activités

économiques. Sur le volet économique, le manque d’équipements est un

facteur limitant. Pour la formation professionnelle, les durées sont parfois

trop courtes. Le projet a eu un impact important sur les cadres politiques,

législatifs et institutionnels du Tchad tel que la promulgation du décret

1521 pour la mise en application de la loi 007. Le projet a permis aux

professionnels de la réadaptation fonctionnelle et de la santé d’améliorer

leurs pratiques professionnelles.

Viabilité/durabilité
Le projet a contribué à la pérennisation des effets en matière de

renforcement des capacités des acteurs et d’amélioration des conditions

de vie, sociales et économiques, des bénéficiaires ciblés : une approche

participative forte en développant un projet impliquant dès la conception

du projet les différents types de partenaires, les renforcements des

compétences en kinésithérapie, la création et l’opérationnalisation du

Centre d’Orientation et d’Information de l’UNAPHT.

Conclusions
et enseignements

Le projet INCLUJPH a contribué à

améliorer l’inclusion et la qualité de vie

des Personnes handicapées en

réduisant les barrières à l'accès aux

services, à la participation sociale et au

développement économique au Tchad.

Le projet, grâce à son approche

systémique et multidimensionnelle, a

permis d’avoir un impact sur la

vulnérabilité des personnes ciblées par le

projet. On note une amélioration de la

perception de la qualité de vie (plus de

80% des bénéficiaires satisfaits).

Les bénéficiaires ont également pu

bénéficier de l’amélioration du plateau

technique des centres de réadaptation

avec techniciens plus à même de

répondre à leurs besoins en matière de

prothèses où d’orthèses.

Le volet socio-économique par son

approche vulnérabilité permet de toucher

les bénéficiaires qui sont dans les

situations de pauvreté et d’extrême

pauvreté. L’approche graduelle avec la

mise en place de filets sociaux est une

réelle avancée dans la réponse à

l’extrême pauvreté permettant aux foyers

bénéficiaires de pouvoir stabiliser leur

situation économique avant de se lancer

dans une activité économique tel que les

AGR. Concernant le volet formation

professionnelle, le projet a contribué au

changement de regard des proches de

jeunes handicapés sur leur possibilité de

travailler. Les défis restent immenses

pour ces jeunes dans un pays où l’emploi

reste un des principaux enjeux pour tous

les Tchadiens. Enfin les résultats et

l’impact du projet concernant l’axe

plaidoyer sont très positifs et ont permis

d’accélérer l’adoption de textes majeurs

pour l’inclusion des Personnes

handicapées au Tchad.


